
Délibération n°2025.12.16.31 

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours gracieux 
dans un délai de deux mois, adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou notification. : le Tribunal peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr  

 

          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 10 Décembre 2025 Séance du Mardi 16 Décembre 2025 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-cinq, le seize Décembre à 18 heures, le 

Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 

Clermont l’Hérault, sous la présidence de Monsieur le 

Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL  

 Votes : 28 

Présents : 25 Pour : 28 

Absents : 17 Contre : 0 

Représentés : 3 Abstention : 0 

Rapporteur  Francis BARDEAU  Vice-président en charge des Ressources Humaines et des 

Finances  

 
Etaient présents : Olivier BERNARDI (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude REVEL 
(Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Marie PASSIEUX 
(Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), 
Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON 
(Nébian), Bernard COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), 
Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude 
CLOZIER (Salasc), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par Olivier BERNARDI (Aspiran), Jean FRADIN (Canet) 
représenté par Christiane FULCRAND (Canet), Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault) représenté par Claude VALERO 
(Paulhan). 
 
Absent(e)s : Arnaud MOULS (Canet), Daria PICARD (Ceyras), Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Isabelle LE GOFF 
(Clermont-l’Hérault), Jean-Marie SABATIER (Clermont-l’Hérault), Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Georges 
ELNECAVE (Clermont l’Hérault), Michelle GUIBAL (Clermont-l’Hérault), Jean François FAUSTIN (Clermont-l’Hérault), 
Elisabeth BLANQUET (Clermont-l’Hérault), Jean-Luc BARRAL (Clermont-l’Hérault), Franck RUGANI (Clermont-l’Hérault), 
Salvador RUIZ (Clermont-l’Hérault), Claudine SOULAIRAC (Clermont-l’Hérault), Marc CARAYON (Lacoste), Sophie ROYON 
(Paulhan), Grégory GUERIN (Paulhan). 

 

Approbation de l’instauration de l’indemnité de maniement des fonds au bénéfice des régisseurs 

et régisseurs suppléants 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique,  

Vu le décret n°2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes 

et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code général 

des collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le code de l'action sociale et 

des familles, 
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Vu le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n°2022-408 du 23 

mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 

dispositions relatives aux comptables publics, 

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 

allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 

montant du cautionnement imposé à ces agents, 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 

l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 15 décembre 2025. 

Monsieur BARDEAU rappelle que jusqu’alors l’indemnité de responsabilité des régisseurs n’était pas 

cumulable avec le RIFSEEP, comme le précisait notamment la FAQ de la Direction Générale des 

Collectivités Locales du 03 octobre 2019. 

Son montant pouvait toutefois être intégré dans le montant de l’IFSE, l’une des deux composantes du 

RIFSEEP. 

Un arrêté modifie l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n°2014-513 du 20 

mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat. Désormais l’indemnité 

de maniement de fonds – nouvelle dénomination de l’indemnité de responsabilité des régisseurs 

d’avances et de recettes - est cumulable avec le RIFSEEP. Ces dispositions sont applicables à la 

fonction publique territoriale et sont entrées en vigueur le 31 janvier 2025. 

Monsieur BARDEAU propose d’instituer l’indemnité de maniement de fonds au profit du personnel 

régulièrement chargé des fonctions de régisseur, titulaire ou suppléant d’avances ou de recettes ou des 

deux fonctions cumulées. 

Il rappelle que le versement de cette indemnité est désormais cumulable avec le RIFSEEP.  

Le versement de l’indemnité de maniement de fonds de la collectivité est fonction d’un barème de 

référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget. 

L’arrêté en vigueur est celui du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 

d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes. Les montants prévus par l’arrêté 

susvisé sont les suivants : 
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Montant total du maximum pour un 

régisseur d’avances et de recettes 

Montant de l’indemnité de 

responsabilité annuelle  

De 0 € à 2 440 € 110 € 

De 2 441 € à 3 000 € 110 € 

De 3 001 € à 4 600 € 120 € 

De 4 601 € à 7 600 € 140 € 

De 7 601 € à 12 200 € 160 € 

De 12 201 € à 18 000 € 200 € 

De 18 001 € à 38 000 € 320 € 

De 38 001 € à 53 000 € 410 € 

De 53 001 € à 76 000 € 550 € 

De 76 001 € à 150 000 € 640 € 

De 150 001 € à 300 000 € 690 € 

De 300 001 € à 760 000 € 820 € 

De 760 001 € à 1 500 000 € 1 050 € 

Au-delà de 1 500 000 € 46 € par tranche de 1 500 000 €  

 

Un même régisseur, chargé de plusieurs régies peut percevoir plusieurs indemnités de responsabilité. 

Seuls les régisseurs titulaires, intérimaires et suppléants peuvent percevoir l’indemnité de responsabilité 

dès lors qu’ils sont régulièrement chargés des fonctions de régisseur d’avances ou de recettes ou des 

fonctions cumulées. Cette indemnité sera donc octroyée au suppléant dès qu’il s’agit d’un agent public et 

lorsque ce dernier assure effectivement le remplacement du régisseur titulaire. 

Il peut être procédé, en accord avec le comptable, au début de chaque année, à une révision éventuelle 

de l’indemnité de responsabilité allouée sur les bases des avances ou recettes constatées au cours de 

l’année précédente. 

Le montant de l'indemnité peut être majoré dans la limite de 100 %, pour les seuls régisseurs de recettes, 

si les conditions suivantes sont réunies : 

- La régie doit être ouverte au public au-delà des périodes normales d'exécution du service, 

- Le nombre hebdomadaire moyen d'opérations d'encaissement doit être supérieur à 200. 

Les bénéficiaires de cette indemnité sont les fonctionnaires titulaires, stagiaires ou contractuels à temps 

complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité exerçant les missions 

permettant le versement de cette prime. 
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L’indemnité fixée par la présente délibération fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 

montants seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

Monsieur le Président soumet ce point au vote.  

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur BARDEAU et après en avoir délibéré,  

A L’UNANIMITÉ, 

Pour : Olivier BERNARDI (Aspiran), Françoise REVERTE (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude 

REVEL (Canet), Jean FRADIN (Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), 

Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), 

Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON (Nébian), Bernard 

COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), 

Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude CLOZIER (Salasc), Christian RIGAUD (Usclas 

d’Hérault), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 

Abstentions : /   

Contre : /  

- INSTAURE l’indemnité de maniement de fonds tel que présenté ci-dessus, 

- AUTORISE Monsieur le Président ou le cas échéant son représentant à fixer par arrêté individuel 

le montant de l’indemnité versée aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées 

ci-dessus, 

- PREVOIT ET INSCRIT les crédits correspondants au budget. 

 

Pour extrait conforme, 

La secrétaire de séance, 

 

 

 

Isabelle SILHOL 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 

Claude REVEL 
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